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202 3  DFA  12  -  Mise  à  jour  des  tarifs  de  la  taxe  de  séjour  applicables  au  1 er  janvier
2024  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  présen t e  délibér a t ion  vise  à  procéde r  à  la  mise  à  jour  des  tarifs  applicables  au  
1 er  janvier  2024  suite  à  la  publica tion  de  la  revalorisa t ion  du  plafond  national.

Princip e s  de  la  taxe  de  séjour

La  taxe  de  séjour  s’applique  aux  personnes  qui  séjourne n t  dans  les  héberge m e n t s
proposés  à  la  location  de  courte  durée .

L’instau ra t ion  d’une  taxe  de  séjour  perme t  de  ne  pas  faire  suppor t e r  au  seul
contribua ble  local  les  frais  liés  à  l’activité  touris tique  du  terri toire .  En  effet,  le
produit  de  la  taxe  de  séjour  est  intégrale m e n t  affecté  au  développe m e n t  des
infras t ruc t u r e s  de  tourisme  et  à  la  promotion  du  territoi re .  Ces  derniè re s  sont  ainsi
direc te m e n t  financées  par  la  taxe  de  séjour,  payée  par  les  touristes .

Le  produit  de  la  taxe  de  séjour  profite  donc  aux  héberge u r s ,  qui  bénéficient  de
l’att rac t ivité  renforcée  du  terri toire  et  des  investissem e n t s  de  la  commun e  pour  la
promotion  du  tourisme  ;  aux  touris tes ,  qui  profitent  d’une  offre  de  services  et
d’infras t ruc t u r e s  de  qualité  moyenna n t  un  moindre  surcoût  et  enfin  à  la  commune ,
qui  dispose  ainsi  d’une  ressourc e  directe m e n t  affectée  au  développe m e n t  et  à  la
promotion  de  l’offre  touris tiques .

Actuellemen t ,  les  tarifs  de  la  taxe  de  séjour  sont  fixés  par  catégorie  d’hébe rge m e n t
en  fonction  d’un  classem e n t  défini  par  la  loi.  Ces  tarifs  varient  de  0,25  €  pour  les
campings  à  5€  pour  les  palaces.  Le  plafond  de  5€  de  taxe  de  séjour  pour  les
palaces ,  dont  le  prix  de  la  nuitée  varie  à  Paris  entre  500  €  et  20  000  €,  paraî t
dérisoire  pour  ces  héberg e m e n t s  haut- de- gamme.  C’est  pour  cette  raison  que  la
Ville  de  Paris  et  d’autres  collectivités  confrontée s  à  cette  dispropor t ion  entre  le
montan t  de  la  taxe  de  séjour  et  le  prix  de  la  nuitée  ont  proposé  d’applique r  un  tarif
propor tionnel ,  sur  le  modèle  de  ce  qui  existe  déjà  pour  les  meublés  de  tourisme,  de
type  «  Airbnb  ».  En  outre,  cette  proposi tion  s’inscrit  dans  la  pra tique  des  autre s
grandes  capitales  europé en n e s  et  mondiales  où  une  part  propor t ionnelle  de  7%  du
prix  de  la  nuitée  à  Amsterda m  et  5%  à  Berlin  par  exemple  est  appliquée .  Une
proposi tion  d’amende m e n t  en  ce  sens  n’a  pas  abouti  lors  de  l’examen  du  projet  de
loi  de  finances  pour  2023.

Cadre  légal  de  la  taxe  de  séjour
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Il  existe  deux  régimes  de  percep tion  de  la  taxe  de  séjour,  prévu  à  l’article  L2333-
26  du  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  (CGCT)  :  le  régime  du  réel  ou
celui  du  forfait.  
Dans  le  premier  cas,  la  taxe  de  séjour  est  réglée  par  le  touris te ,  en  plus  de  sa
nuitée,  à  l’héberge u r .  
Dans  le  deuxième  cas,  le  calcul  du  montan t  de  la  taxe  de  séjour  s’effectue
indépend a m m e n t  du  nombre  de  personnes  réellemen t  hébergé e s .
Depuis  2015,  la  Ville  de  Paris  a  instauré  la  taxe  de  séjour  au  réel  sur  son
terri toire  :  les  héberg e u r s  collecten t  donc  la  taxe  de  séjour  auprès  des  touris tes ,
puis  déclaren t  et  reversen t  les  montan ts  collectés  à  la  Ville  de  Paris.
A Paris,  la  période  de  percep tion  de  la  taxe  de  séjour  est  fixée  du  1er  novembre  au
31  octobre  de  l’année  suivante.  Les  formalités  déclara t ives  obligatoi res  doivent
être  effectuées  dans  les  20  jours  suivant  la  fin  de  la  période  de  percep tion  et  le
reverse m e n t  de  la  taxe  de  séjour  dans  les  30  jours  suivant  la  récep tion  de  l’avis
des  sommes  à  payer  correspond a n t .  Le  loyer  mensuel  minimum  à  parti r  duquel  les
personnes  occupan t  les  locaux  sont  assuje t ti es  à  la  taxe  de  séjour  est  fixé  à  100
euros.  

Tarifica t i o n  de  la  taxe  de  séjour

Le  tarif  de  la  taxe  de  séjour  au  réel,  applicable  par  nuitée  et  pour  chacune  des
catégories  d’héberge m e n t ,  est  arrê té  par  délibéra t ion  du  conseil  municipal  avant
le  1er  juillet  de  l’année  pour  être  applicable  à  compte r  du  1er  janvier  de  l’année
suivante .  Il  ne  peut  excéde r  le  tarif  plafond  national  fixé  par  l’article  L2333- 30  du
CGCT.  Ce  tarif  constitue  la  part  communale  de  la  taxe  de  séjour.  

Il  est  ainsi  fixé  en  fonction  de  la  natu re  légale  et  du  classem e n t  (catégories
mentionné es  dans  le  tableau  ci-dessous)  de  l’héberge m e n t  concerné .  Ces  natu re s
légales  sont  définies  à  l’article  R2333- 44  du  CGCT  et  compren n e n t  :  les  palaces,
les  hôtels  de  tourisme  (dont  auberg es  collectives),  les  résidences  de  tourisme,  les
meublés  de  tourisme,  les  villages  de  vacances ,  les  chambr e s  d'hôtes,  les
emplacem e n t s  dans  les  aires  de  camping- cars  et  les  parcs  de  stationne m e n t
touris tiques ,  les  terrains  de  camping,  les  terrains  de  caravana g e  ainsi  que  tout
autre  terrain  d'hébe rg e m e n t  de  plein  air,  les  ports  de  plaisance ,  les  héberge m e n t s
en  atten te  de  classem e n t  et  les  héberg e m e n t s  sans  classem e n t  qui  ne  relèven t  pas
des  natur es  d'hébe rg e m e n t  mentionné es  précéde m m e n t .

A  Paris,  la  par t  communale  de  la  taxe  de  séjour  est  complétée  d’une  taxe
additionnelle  dépar t e m e n t a le  repré se n t a n t  10%  de  la  par t  commun ale  ainsi  que
d’une  part  additionnelle  régionale,  instauré e  en  Ile- de- France  par  l’État  en  2019,
représ e n t a n t  15%  de  la  par t  communale .  Cette  par t  additionnelle  régionale  est
titrée  et  recouvrée  par  la  Ville  de  Paris  puis  reversée  à  l’établissem e n t  public
«  Société  du  Grand  Paris  ».

Le  tarif  applicable  sur  le  terri toire  parisien  intègre  donc  les  par ts  additionnelles
dépar t e m e n t a l e s  et  régionales ,  respec tiveme n t  de  10  et  15%  du  tarif  initial,  pour
un  tarif  applicable  toutes  par ts  comprise s  équivalent  à  125  %  du  tarif  fixé  par
délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris.  
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Le  cas  échéan t ,  lors  de  l’application  des  par ts  additionnelles  dans  le  calcul  du  tarif
toutes  par ts  comprises ,  le  tarif  des  par ts  additionnelles  sera  arrondi  au  dixième.  

Mise  à  jour  des  tarifs  applicab l e s  au  1  er   janvier  202 4  

Le  tarif  plafond  national  est  revalorisé  chaque  année  sur  la  base  de  l’évolution  de
l’indice  des  prix  à  la  consomm a t ion,  hors  tabac,  de  l’avant  derniè r e  année.  
Le  montan t  de  cet te  revalorisa t ion  du  tarif  plafond  national,  applicable  au  1er
janvier  2024,  a  été  publié  en  février  2023.

Cette  délibér a t ion  vise  à  procéde r  à  la  mise  à  jour  des  tarifs  applicables  à  Paris  au
1 er  janvier  2024  à  la  suite  de  la  publica tion  de  la  revalorisa t ion  du  plafond  national.

Les  tarifs  applicables  au  1 er  janvier  2024  sont  les  suivants  : 

Catégorie  d'hébe r g e m e n t

Tarifs  par  personne  et
par  nuit  en  vigueur

jusqu’au  31  décemb r e
2023

Tarifs  par  personne  et  par
nuit  en  vigueur  à  par ti r  du

1 er  janvier  2024

Part
commun al

e

Toutes  par t
comprises

(taxes
additionnell
es  incluses)

Part
communal

e

Toutes  par ts
comprises

(taxes
additionnelles

incluses)

Palaces 4,00  € 5,00  € 4,60  € 5,75  €

Hôtels  de  tourisme  5
étoiles,  résidences  de
tourisme  5  étoiles,
meublés  de  tourisme  5
étoiles

3,00  € 3,75  € 3,30  € 4,13  €

Hôtels  de  tourisme  4
étoiles,  résidences  de
tourisme  4  étoiles,
meublés  de  tourisme  4
étoiles

2,30  € 2,88  € 2,50  € 3,13  €

Hôtels  de  tourisme  3
étoiles,  résidences  de
tourisme  3  étoiles,
meublés  de  tourisme  3
étoiles

1,50  € 1,88  € 1,60  € 2,00  €

Hôtels  de  tourisme  2
étoiles,  résidences  de
tourisme  2  étoiles,
meublés  de  tourisme  2
étoiles,  villages  de
vacances  4  et  5  étoiles

0,90  € 1,13  € 1,00  € 1,25  €
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Hôtels  de  tourisme  1
étoiles,  résidences  de
tourisme  1  étoiles,
meublés  de  tourisme  1
étoiles,  village  de
vacances  1,  2  et  3  étoiles,
chambre s  d’hôtes ,
auberg es  collectives

0,80  € 1,00  € 0,80  € 1,00  €

Terrains  de  camping  et
terrains  de  caravana g e
classés  en  3,  4  et  5  étoiles
et  tout  aut re  terrain
d’héberge m e n t  de  plein
air  de  caract é r is tiques
équivalen te s ,
emplacem e n t s  dans  des
aires  de  camping- cars  et
des  parcs  de
stationne m e n t
touris tiques  par  tranche
de  24  heures .

0,60  € 0,75  € 0,60  € 0,75  €

Terrains  de  camping  et
terrains  de  caravana g e
classés  en  1  et  2  étoiles  et
tout  autre  terrain
d’héberge m e n t  de  plein
air  de  caract é r is tiques
équivalen te s ,  ports  de
plaisance

0,20  € 0,25  € 0,20  € 0,25  €

Héberg e m e n t s  en  attent e
de  classem e n t  ou  sans
classeme n t  (hors  listés  ci-
dessus)

5  % du  coût  par
personne  de  la  nuitée

dans  la  limite  du  tarif  le
plus  élevé  appliqué  par
la  collectivité,  soit  5,00
€  (taxes  additionnelles

incluses)

5  % du  coût  par  personne
de  la  nuitée  dans  la  limite

du  tarif  le  plus  élevé
appliqué  par  la  collectivité,

soit  5,75  €  (taxes
additionnelles  incluses)

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  (CGCT)  et  notamm e n t  ses  articles
L2333- 26  et  suivants ,  L5211- 21  et  R2333- 43  et  suivants  ;

Vu  le  barèm e  des  tarifs  de  la  taxe  de  séjour  applicables  au  1 er  janvier  2024,  publié
par  la  Direction  Générale  des  Collectivités  Locales  (DGCL)  en  février  2023  ; 

Vu  la  délibéra t ion  2015  DFA  21,  instaura n t  la  taxe  de  séjour  au  réel  sur  le
terri toire  de  la  Ville  de  Paris  ; 

Vu  la  délibéra t ion  2015  DFA  9-G,  instaura n t  une  part  additionnelle  dépar t e m e n t a l e
de  10  % à  la  taxe  de  séjour  sur  le  terri toi re  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  loi  n°2018- 1317  du  28  décembr e  2018  de  finances  pour  2019  – article  163,
instaura n t  une  part  additionnelle  régionale  de  15  %  à  la  taxe  de  séjour  en  Ile  de
France  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2023  DFA  12  en  date  des  6,  7,  8  et  9  juin  2023  par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  soumet  à  l’approba tion  du  Conseil  de  Paris
l’adoption  de  la  mise  à  jour  de  la  grille  tarifaire  de  la  taxe  de  séjour,  applicable  au
1 er  janvier  2024  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Paul  SIMONDON,  au  nom  de  la  1 ère  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Tous  les  héberge m e n t s  proposan t  des  nuitées  marchan d e s ,  définis  à
l’article  R2333- 44  du  CGCT,  à  savoir  :  les  palaces ,  les  hôtels  de  tourisme  (dont
auberg es  collectives),  les  résidence s  de  tourisme,  les  meublés  de  tourisme,  les
villages  de  vacances ,  les  chambre s  d'hôtes,  les  emplace m e n t s  dans  les  aires  de
camping- cars  et  les  parcs  de  stationne m e n t  touris tiques ,  les  terrains  de  camping,
les  terrains  de  caravana g e  ainsi  que  tout  autre  terrain  d'hébe r g e m e n t  de  plein  air,
les  ports  de  plaisance ,  les  héberge m e n t s  en  attent e  de  classem e n t  et  les
héberge m e n t s  sans  classem e n t  qui  ne  relèven t  pas  des  natur e s  d'hébe rg e m e n t
mentionné es  précéde m m e n t  sont  assujet tis  à  la  taxe  de  séjour  au  réel.  

Article  2  :  La  période  de  percep t ion  de  la  taxe  de  séjour  est  fixée  du  1 er  novembre
au  31  octobre  de  l’année  suivante .

Article  3  :  Les  formalités  déclara t ives  obligatoi res  seront  effectuées  dans  les  20
jours  suivant  la  fin  de  la  période  de  percep tion  et  le  reverse m e n t  de  la  taxe  de
séjour  dans  les  30  jours  suivant  la  réception  de  l’avis  des  sommes  à  payer
correspond a n t .
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Article  4  :  À compte r  du  1 er  janvier  2024,  les  tarifs  en  euros  de  la  taxe  de  séjour
pour  les  catégories  d’héberg e m e n t s  mentionné e s  ci-dessous  sont  les  suivants  : 

Caté g or i e  d'héb er g e m e n t

Tarifs  par  perso n n e  et  par

nuit  en  vigu e ur  à  partir  du  1 er

janvier  202 4

Part
commun ale

Toutes  par ts
comprises

(taxes
additionnelles

incluses)

Palaces 4,60  € 5,75  €

Hôtels  de  tourisme  5  étoiles,  résidences  de
tourisme  5  étoiles,  meublés  de  tourisme  5
étoiles

3,30  € 4,13  €

Hôtels  de  tourisme  4  étoiles,  résidences  de
tourisme  4  étoiles,  meublés  de  tourisme  4
étoiles

2,50  € 3,13  €

Hôtels  de  tourisme  3  étoiles,  résidences  de
tourisme  3  étoiles,  meublés  de  tourisme  3
étoiles

1,60  € 2,00  €

Hôtels  de  tourisme  2  étoiles,  résidences  de
tourisme  2  étoiles,  meublés  de  tourisme  2
étoiles,  villages  de  vacances  4  et  5  étoiles

1,00  € 1,25  €

Hôtels  de  tourisme  1  étoiles,  résidences  de
tourisme  1  étoiles,  meublés  de  tourisme  1
étoiles,  village  de  vacances  1,  2  et  3  étoiles,
chambre s  d’hôtes ,  auberges  collectives

0,80  € 1,00  €

Terrains  de  camping  et  terrains  de  caravana g e
classés  en  3,  4  et  5  étoiles  et  tout  autre  terrain
d’héberge m e n t  de  plein  air  de  carac té r is t iques
équivalen te s ,  emplace m e n t s  dans  des  aires  de
camping- cars  et  des  parcs  de  stationne m e n t
touris tiques  par  tranche  de  24  heure s .

0,60  € 0,75  €

Terrains  de  camping  et  terrains  de  caravana g e
classés  en  1  et  2  étoiles  et  tout  autre  terrain 0,20  € 0,25  €



d’héberge m e n t  de  plein  air  de  carac té r is t iques
équivalen te s ,  ports  de  plaisance

Héberg e m e n t s  en  attent e  de  classem e n t  ou
sans  classem e n t  (hors  listés  ci-dessus)

5  % du  coût  par  personne  de  la
nuitée  dans  la  limite  du  tarif  le

plus  élevé  appliqué  par  la
collectivité,  soit  5,75  €  (taxes

additionnelles  incluses)

Article  5  :  Le  loyer  mensuel  minimum  à  parti r  duquel  les  personnes  occupan t  les
locaux  sont  assuje t ties  à  la  taxe  de  séjour  est  fixé  à  100  euros.  
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